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Prérequis 

 Accessible dès 16 ans, ou dès 15 ans après la 3ème ou un autre CAP 

Modalités d’accès 

 Sur Rendez-vous, suivi d’un temps d’essai sur nos plateaux techniques 
 Pour en savoir plus et prendre rdv : venir à nos journées portes ouvertes ou nous contacter 

Délais d’accès 

 Inscription possible jusqu’en décembre – sous réserve des places disponibles 

Objectifs 

A l’issue de la formation, vous saurez : 
 

 Préparer les produits, les végétaux et réaliser une composition florale : Réceptionner, 
préparer, stocker, transformer et confectionner 

 Vendre, conseiller le client et mettre en valeur l’offre : Vendre, conseiller et fidéliser et 
mettre en valeur l’offre 

 

Programme synthétique 

 Enseignement général : français, maths, sciences économiques et sociales, histoire-
géographie, EPS. 

 

 Enseignement Professionnel : Entreprise et vie professionnelle, reconnaissance des végétaux, 
biologie végétale, vente-conseil, dessin, théorie et pratique de l’art floral. 

 
 2/3 de la formation en enseignement professionnel (essentiellement sur plateaux 

techniques) et 1/3 en enseignement général. 
 

 Accompagnement personnalisé par un référent pédagogique et un référent éducatif 

Le titulaire de ce CAP exerce une activité à caractère artisanal et artistique. Il maîtrise les 

techniques de base du métier de fleuriste et travaille le plus souvent dans un magasin, au 

rayon spécialisé d'une grande surface ou dans une entreprise de décoration. Il assure la 

réception des fleurs coupées, des plantes et des arbustes. Il sait les conserver et les 

entretenir. Doté d'un esprit créatif, il réalise des arrangements floraux en utilisant les 

techniques de dressage, de montage et de piquage. Il assure la vente courante des 

plantes et fleurs, conseille la clientèle et concourt à sa fidélisation. Son état d'esprit est 

celui d'un bon gestionnaire, soucieux de qualité et d'efficacité 
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Méthodes mobilisées 

 Une serre de 2400m2 et un atelier dédié 

 Un réseau de partenaires sur le territoire 

 Des petits effectifs permettant un accompagnement personnalisé 

 Un accompagnement global de chaque apprenti : suivi pédagogique, suivi éducatif par une 

équipe d’éducateurs dédié 

 Des participations à de nombreux concours 

Modalités d’évaluations 

 Examen final à l’issue de la formation. Le CAP est délivré par le Ministère de l’Éducation 

Nationale. 

 Evaluations d’acquis régulières et CAP blancs 

 Possibilité de valider par blocs de compétences 

Suite de parcours, débouchés, passerelles 

    Un métier : fleuriste-vendeur et un titre “artisan fleuriste” 

    Une poursuite d’étude : Brevet Professionnel Fleuriste 

 

Passerelles : 

 Pour les titulaires d’un diplôme de niveau 3 minimum, possibilité de faire le CAP en 1 an, et 
d’être dispensés des matières générales. 

 Pour plus de détails : nous contacter 

Durée 

La formation (1080 heures) se déroule sur 2 ans à raison de 15 semaines par an au CFA (525 heures) 

pour la formation théorique et 32 semaines par an en entreprise (1120 heures) pour la formation 

pratique 

Tarifs 

 Aucun coût pédagogique pour l’apprenti 

 Pour les employeurs privés = coût pédagogique pris en charge par l’OPCO de rattachement – 
nous contacter pour plus de précisions 

 Pour les employeurs publics = nous contacter 

 Les frais d’hébergement et/ou de restauration sont à la charge de l’apprenti : nous consulter 

pour en savoir plus. 

 

Accessibilité aux personnes en situation d’handicap 

 Locaux : Réglementation ERP – Locaux accessibles aux personnes à mobilité réduite 

 Orientation et adaptation pédagogique possible, tutorée par un référent handicap. 
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 La référente Handicap est Mme Ruggieri qui est joignable à l’adresse mel suivante: 

responsable_handicap_stantoine@apprentis-auteuil.org et par téléphone au 01 69 63 28 56. 

Résultats de la session de formation 

Session Juin 2020 : 100% de réussite sur 12 jeunes présents à l’examen. 

Des indicateurs de résultat de ces diplômes sont calculés par les ministères chargés de la formation 
professionnelle et de l’éducation nationale et rendus publics sur le site 

https://www.inserjeunes.education.gouv.fr/diffusion/ 

 

 

 

Contacts :  

Secrétariat UFA 

 Tél : 01 69 63 35 70 

 Ouverture de 8H30 -12H et 13H15 - 17H00 (sauf Vendredi après-midi ouvert jusqu’à 16H) 

Les + de la formation :  

• Une serre de 2400m2 et un atelier dédié 
• Un réseau de partenaires sur le territoire 
• Des petits effectifs permettant un accompagnement personnalisé 
• Un accompagnement global de chaque apprenti : suivi pédagogique, suivi éducatif par une 
équipe d’éducateurs dédié 
• Des participations à de nombreux concours 

https://www.inserjeunes.education.gouv.fr/diffusion/

